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1er pilier : Que doit-on savoir au niveau de l’AVS ?

- Calcul de la rente AVS

- Retraite flexible : retraite anticipée, retraite partielle, retraite différée

2ème pilier : Les prestations de retraite et options possibles

- Retraite flexible, rente ou capital

- Faut-il effectuer des rachats dans la Caisse de pension ?

- Petite check-list pour une préparation sereine à la retraite
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a. Calcul de la rente AVS

b. Retraite anticipée

c. Retraite ajournée (différée)

d. Retraite flexible / partielle

1. Que doit-on savoir au niveau de 
l’AVS ?
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a. Calcul de la rente AVS – vue d’ensemble
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1. Que doit-on savoir au niveau de l’AVS

Entrée en vigueur : le 1er janvier 1948

Objectif Couverture des besoins vitaux en cas de retraite et de décès

Assujettissement
• Personne domiciliée en Suisse
• Personne exerçant une activité lucrative en Suisse

Cotisants
Toute la population
• Dès le 1er janvier qui suit les 17 ans pour les personnes actives (y.c. petits jobs rémunérés)
• Dès le 1er janvier qui suit les 20 ans pour les personnes non actives (par ex. étudiants, min CHF 530.-/an)

Financement

• Cotisations (salariés 50%, employeurs 50%, indépendants, personnes non actives)
• Contributions des pouvoirs publics, TVA et impôts sur les maisons de jeux
• Produit d’actions récursoires
• Produit du capital investi (Fonds de compensation de l’AVS)

Organisation Caisses de compensation cantonales, professionnelles, fédérale, Suisse, Centrale

Solidarité Intergénérationnelle, verticale («riches» vs «pauvres»), horizontale (BTE et BTA) 



a. Calcul de la rente AVS - Compte individuel
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Article 137 RAVS

« Chaque caisse de compensation tient,
sous le numéro AVS, un compte individuel
des revenus d’activités lucratives pour
lesquels les cotisations lui ont été versées
jusqu’à l’ouverture du droit à une rente de
vieillesse »

1. Que doit-on savoir au niveau de l’AVS

Pour une demande d’extrait de compte : 
https://www.ahv-iv.ch/fr/Formulaires/Demande-dextrait-de-compte



a. Calcul de la rente AVS - Compte individuel
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1. Que doit-on savoir au niveau de l’AVS



a. Calcul de la rente AVS - Splitting
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• On appelle « splitting » le partage des revenus réalisés durant le mariage

• Article 50b RAVS

« 1. Les revenus des conjoints sont partagés par moitié pour chaque année civile durant
laquelle les deux conjoints ont été assurés à l’AVS »

• Le splitting des revenus intervient dans les cas suivants :

• Lorsque les deux conjoints ont droit à une rente de vieillesse ou d’invalidité

• Lorsque le mariage a été dissous par un divorce

• Lorsqu’une veuve ou un veuf a droit à une rente de vieillesse

1. Que doit-on savoir au niveau de l’AVS



a. Calcul de la rente AVS - Age de la retraite
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Année
Année de 
naissance

Age de référence 
de la retraite

2024 1960 64 ans

2025 1961 64 ans et 3 mois

2026 1962 64 ans et 6 mois

2027 1963 64 ans et 9 mois

Dès 2028 1964 et + 65 ans

Dès 2024

Pour les femmes de la génération transitoire (femmes nées entre 1961 et 1969) qui prennent leur retraite à l’âge de
référence, un supplément de rente est versé. Ce supplément dépend de l’année de naissance, du revenu annuel moyen
déterminant et de la durée de cotisations (entre CHF 12.50 et CHF 160 par mois pour une durée de cotisation complète)

Femmes Hommes

Age de la retraite 
ordinaire

64 ans 65 ans

1. Que doit-on savoir au niveau de l’AVS

Avant 2024

Age de référence et du supplément de rente : https://www.bsv.admin.ch/bsv/fr/home/assurances-sociales/ahv/reformes-et-revisions/ahv-21.html



a. Calcul de la rente AVS – éléments de détermination
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• 2 éléments de calcul pour déterminer la RAVS

1. Echelle de rentes

2. Revenu annuel moyen déterminant (RAMD)

• Somme des Revenus
• Facteur de revalorisation
• Bonifications pour tâches éducatives (BTE) et Bonifications pour tâches d’assistance (BTA)
• Durée de cotisations

Attention : splitting des revenus en cas de divorce (mémento AVS 1.02)

RAVS

Durée complète de 
cotisations

Rente complète

Echelle 44 
Par exemple : L’assuré a toujours vécu en Suisse

Durée incomplète
de cotisations

Rente partielle

Echelles 1 à 43

Par exemple : L’assuré s’est établi en Suisse à 40 
ans et y est resté jusqu’à sa retraite

1. Que doit-on savoir au niveau de l’AVS

Le Compte Individuel (CI) est la base sur 
laquelle la rente est calculée !
(Voir mémento AVS 1.01)



a. Calcul de la rente AVS - Echelle de rentes (I)
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Echelle de rentes = 
Durée de cotisations

Durée de cotisations de la classe d′âge

• Durée de cotisations (1)

• Nombre d’années entre le 1er janvier qui suit les 20 ans jusqu’au 31 décembre de l’année précédant
l’ouverture du droit à la rente durant lesquelles

• La personne a payé des cotisations

• Son conjoint a versé au moins le double de la cotisation minimale

• Des bonifications pour tâches éducatives ou pour tâches d’assistance peuvent être prises en compte

 durée complète = 44 années

• Possibilité de combler les lacunes de cotisation en cas de durée incomplète de cotisations

• Années de jeunesse (entre 18 et 20 ans), périodes de cotisation après l’âge de référence (après 65
ans)

1. Que doit-on savoir au niveau de l’AVS



a. Calcul de la rente AVS - Echelle de rentes (II)
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Durée de cotisations de la
classe d’âge (exemple)

,

1. Que doit-on savoir au niveau de l’AVS



a. Calcul de la rente AVS - Echelle de rentes (Illustration 1)
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• Homme né en avril 1961 => Retraite le 1er mai 2026
• Nombre d’années de cotisations entre le 1er janvier qui suit les 20 ans jusqu’au 31 décembre de l’année

précédant l’ouverture du droit à la rente

• Sans activité lucrative jusqu’à fin 1981 (l’année des 20 ans)

• Activité lucrative de 1982 à 1994

• 13 années de cotisations

• Au foyer de 1995 à 2006 (sa conjointe a payé le double de la cotisation minimale)

• 12 années de cotisations (d’assurance)

• Activité lucrative de 2007 jusqu’au 30 avril 2026

• 19 années de cotisations

Total = 44 années

1. Que doit-on savoir au niveau de l’AVS

Echelle de rentes 44

L’assuré touche une rente de retraite complète



a. Calcul de la rente AVS - Echelle de rentes (Illustration 2)
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• Homme né en décembre 1960 => Retraite le 1er janvier 2026
• Nombre d’années de cotisations entre le 1er janvier qui suit les 20 ans jusqu’au 31 décembre de l’année

précédant l’ouverture du droit à la rente

• Arrivée en Suisse en 1995

• Au foyer de 1995 à 2003 (son conjoint a payé le double de la cotisation minimale)

• 9 années de cotisations (d’assurance)

• Activité lucrative de 2004 jusqu’au 31 décembre 2025

• 22 années de cotisations

Total = 31 années

1. Que doit-on savoir au niveau de l’AVS

Echelle de rentes 31

L’assurée touche une rente de retraite partielle qui correspond 
à 31/44, soit 70.45%, de la rente de retraite complète



a. Calcul de la rente AVS - Echelle de rentes
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1. Que doit-on savoir au niveau de l’AVS

En 2026

CHF 1’260 ≤ RAVSmensuel ≤ CHF 2’520

CHF 15’120 ≤ RAVSannuel ≤ CHF 30’240

1er janvier 2026



a. Calcul de la rente AVS – RAMD (I)
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RAMD = 
ΣRevenus 𝑥 Facteur de revalorisation + BTE + BTA

Durée de cotisations

• ΣRevenus

• Somme des revenus perçus par l’assuré entre le 1er janvier qui suit les 20 ans jusqu’au 31
décembre de l’année précédant l’ouverture du droit à la rente

• Pour l’assuré qui n’exerce pas d’activité lucrative, calcul d’un revenu fictif sur la base de la
cotisation payée

1. Que doit-on savoir au niveau de l’AVS



a. Calcul de la rente AVS – RAMD (II)
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RAMD = 
ΣRevenus 𝑥 Facteur de revalorisation + BTE + BTA

Durée de cotisations

• Facteur de revalorisation

• La somme des revenus est revalorisée selon l’évolution moyenne des salaires et des prix

1. Que doit-on savoir au niveau de l’AVS



a. Calcul de la rente AVS – RAMD (III)
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RAMD = 
ΣRevenus 𝑥 Facteur de revalorisation + BTE + BTA

Durée de cotisations

• Bonifications pour tâches éducatives (BTE)*

• Montant supplémentaire accordé chaque année pour chaque enfant de moins de 16 ans

• BTE = 300% RAVSmin = 3 x CHF 15’120 = CHF 45’360 (montant 2026)

• BTE partagée par moitié pour les années civiles de mariage

• Au maximum 16 BTE par enfant

• 1 seule BTE par année

1. Que doit-on savoir au niveau de l’AVS

* En cas de divorce, une convention peut être établie avec 100% pour l’un des deux parents (voir mémento AVS 1.07). 

1er enfant : 3.8.2000

2ème enfant : 14.4.2002 Fin : 2018

Fin : 2016

Bonifications pendants 18 ans * 45’360 = CHF 816’480

16 ans



a. Calcul de la rente AVS – RAMD (IV)
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RAMD = 
ΣRevenus 𝑥 Facteur de revalorisation + BTE + BTA

Durée de cotisations

• Bonifications pour tâches d’assistance (BTA)

• Montant supplémentaire accordé chaque année durant laquelle l’assuré s’est occupé d’un
parent qui avait besoin de soins, habitait à proximité et touchait une allocation pour
impotence

• BTA = 300% RAVSmin = 3 x CHF 15’120 = CHF 45’360 (montant 2026)

• Sont assimilés aux parents : le conjoint, les beaux-parents, les enfants d’un autre lit et le
partenaire si ménage commun depuis au moins cinq ans sans interruption

• BTA partagée par moitié pour les années civiles de mariage

• Pas de droit à la BTA pour les années durant lesquelles une BTE est versée

1. Que doit-on savoir au niveau de l’AVS



a. Calcul de la rente AVS – RAMD(V)
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RAMD = 
ΣRevenus 𝑥 Facteur de revalorisation + BTE + BTA

Durée de cotisations

• Durée de cotisations

• Nombre d’années entre le 1er janvier qui suit les 20 ans jusqu’au 31 décembre de l’année
précédant l’ouverture du droit à la rente pour les assurés nés la même année qui ont une
durée complète de cotisations

• 44 années au maximum

En cas d’ajournement de la rente de retraite, les revenus provenant de 
l’activité lucrative pourront être pris en compte, sous certaines conditions, 
pour combler les lacunes de cotisation en cas de durée incomplète de 
cotisations et augmenter le RAMD

Dès 2024

1. Que doit-on savoir au niveau de l’AVS



a. Calcul de la rente AVS – exemple
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1. Que doit-on savoir au niveau de l’AVS

Voir Mémento AVS 3.01

Femme née le 17.2.1962
Mariée depuis 1984
2 enfants : 1986 et 1988, donc 18 ans de 
bonifications partagées en 2
Entre 1983 et 2026 : 43 années de cotisations
Elle arrive en retraite avant son mari, donc ses 
revenus ne sont pas partagés dans un 1er temps



a. Calcul de la rente AVS - Calcul de la rente (I)
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Calcul sur le site ESCAL
• Homme né le 14.5.1970 Salaire brut 100’000
• Pas marié (célibataire)
• Pas d’enfants
• 44 années de cotisations
• Domicilié en Suisse ou en France

S’il a un salaire de 60’000.- avec 44 années

S’il est assuré du 1.1.2000 au 31.5.2035, soit
35 ans avec salaire de 100’000.- (avec un salaire
de 60’000.-, la rente serait de 1’620.-)

1. Que doit-on savoir au niveau de l’AVS

https://www.ahv-iv.ch/fr/Formulaires/Estimation-dune-rente-ESCAL chiffres estimatifs



a. Calcul de la rente AVS
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Calcul sur le site ESCAL

1. Que doit-on savoir au niveau de l’AVS

https://www.ahv-iv.ch/fr/Formulaires/Estimation-dune-rente-ESCAL chiffres estimatifs

Si vous avez le détail de 
votre compte individuel, 
vous pouvez saisir les 
revenus par année, le 
calcul sera plus juste



a. Calcul de la rente AVS - Calcul rentes du couple (II)
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Calcul sur le site ESCAL
• Femme née le 17.4.1968 Salaire 100’000
• Homme né le 14.5.1970 Salaire 100’000
• Mariage 20.08.2001
• 2 enfants, 8.10.2002 + 14.04.2005
• 44 années de cotisations
• Domiciliés en Suisse ou en France

1. Que doit-on savoir au niveau de l’AVS

Elle aura d’abord le max 2’520.- + un 
supplément de rente de 22.- soit un 
total de CHF 2’542.-, ensuite avec le 
mari, elle aura le 75% de 2’520.- + 
22.- et le mari aura 75% de 2’520.-

Chiffres estimatifs



a. Calcul de la rente AVS – liens internet
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Pour demander le calcul d’une rente future AVS

1) Pour les personnes ne résidant pas en Suisse :
https://www.zas.admin.ch/fr/demander-le-calcul-dune-rente-future

2) Pour les personnes résidant en Suisse (les TPG en tant qu’employeur est affilié à l’OCAS à Genève) :

https://www.ocas.ch/e-demarches-et-formulaires

Calcul rapide sans passer par l’OCAS (Estimation on-line d’une rente AVS) :

https://www.ahv-iv.ch/fr/Formulaires/Estimation-dune-rente-ESCAL

1. Que doit-on savoir au niveau de l’AVS

Chiffres estimatifs

https://www.zas.admin.ch/fr/demander-le-calcul-dune-rente-future
https://www.ocas.ch/e-demarches-et-formulaires
https://www.ahv-iv.ch/fr/Formulaires/Estimation-dune-rente-ESCAL


b. Retraite anticipée - Définition
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Réduction en % de la rente de retraite
En fonction du nombre d’années et de mois d’anticipation

année mois

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11

0 - 0.6 1.1 1.7 2.3 2.8 3.4 4.0 4.5 5.1 5.7 6.2

1 6.8 7.4 7.9 8.5 9.1 9.6 10.2 10.8 11.3 11.9 12.5 13.0

2 13.6

Dès 2024

Nombre d’années 
d’anticipation

Réduction de 
la rente

1 6.8%

2 13.6%

• Possibilité d’anticiper la retraite de 1 ou 2 années (année entière)

• Anticipation possible sur la totalité de la rente

Les femmes appartenant à la génération
transitoire (femmes nées entre 1961 et 1969)
peuvent prendre leur retraite dès l’âge de
62 ans. Dans ce cas, leur rente AVS sera moins
fortement réduite, graduellement en fonction
de leur revenu annuel moyen déterminant et
de leur année de naissance

Possibilité d’anticiper la retraite, totalement ou partiellement, dès 63 ans

1. Que doit-on savoir au niveau de l’AVS

Avant 2024

Taux de réduction : https://www.bsv.admin.ch/bsv/fr/home/assurances-sociales/ahv/reformes-et-revisions/ahv-21.html



b. Retraite anticipée
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Attention 

• Lorsque vous percevez une rente de vieillesse anticipée, vous devez continuer à cotiser à l’AVS
pour les personnes domiciliées en Suisse.

• Les cotisations que vous payez durant la période d’anticipation seront prises en compte lors du
nouveau calcul de votre rente à l’âge de référence (65 ans).

• Si vous résidez à l’étranger, vous n’êtes pas soumis à l’assurance obligatoire ; vous n’avez donc
aucune possibilité de verser des cotisations (exception : adhésion à l’assurance facultative, voir
mémento 10.02, une des conditions : être domicilié en dehors de l’UE et AELE)

1. Que doit-on savoir au niveau de l’AVS



Possibilité d’ajourner la retraite, totalement ou partiellement, dès 65 ans et jusqu’à 70 ans

c. Retraite ajournée (différée) - Définition

28

Dès 2024

• Possibilité d’ajourner la retraite de 1 à 5 ans

• Ajournement possible sur la totalité de la rente

Augmentation en % de la rente de retraite
En fonction du nombre d’années et de mois d’ajournement

année mois

0 à 2 mois 3 à 5 mois 6 à 9 mois 10 à 12 mois

1 5.2 6.6 8.0 9.4

2 10.8 12.3 13.9 15.5

3 17.1 18.8 20.5 22.2

4 24.0 25.8 27.7 29.6

5 31.5

1. Que doit-on savoir au niveau de l’AVS

Avant 2024

Vous devez faire valoir votre droit à l’ajournement au plus tard une année après la naissance du droit à la 
rente de vieillesse ordinaire (avant 66 ans)



d. Retraite flexible / partielle - Définition
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1. Que doit-on savoir au niveau de l’AVS

Source : Memento Stabilisation de l’AVS (AVS 21) Qu’est-ce qui change ? Voir Memento AVS 3.04 Flexibilisation de la retraite

Dès 2024

• Retraite en 1, 2 ou 3 étapes

• Versement anticipé de la totalité de la rente ou d’un 
pourcentage de celle-ci compris entre 20% et 80%

• Versement ajourné de la totalité de la rente ou d’un 
pourcentage de celle-ci compris entre 20% et 80%



d. Retraite flexible
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Attention 

• Aucune rente pour enfant n’est octroyée pendant la durée du versement anticipé de la rente ou
lors de l’ajournement.

• Aucune rente de veuve ou de veuf n’est versée durant la période d’anticipation ou durant
l’ajournement.

1. Que doit-on savoir au niveau de l’AVS



a. Retraite flexible, rente ou capital

2. Les prestations de retraite et 
options possibles dans la LPP

31



✓ Retraite ordinaire

✓ Retraite flexible

✓ Retraite partielle

2. Les prestations de retraite et 
options possibles
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a. Retraite flexible, rente ou capital
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Age ordinaire de la retraite 

• Ont droit à des prestations de vieillesse

• Les hommes et les femmes qui ont atteint l’âge de 64 ans

2. Les prestations de retraite et options possibles

Remarque

Une durée d’assurance complète pour l’assurance vieillesse correspond à 
41 ans. Un assuré affilié à la FPTPG depuis ses 23 ans révolus jusqu’à ses 
64 ans bénéficiera d’une durée d’assurance complète de 41 ans



a. Retraite flexible, rente ou capital
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Age flexible de la retraite selon la loi

• Retraite anticipée (art. 1i, al. 1 OPP2)

• Les institutions de prévoyance peuvent prévoir dans leur règlement un âge de retraite à
partir de 58 ans

• Retraite ajournée (art. 33b LPP)

• Les institutions de prévoyance peuvent prévoir dans leur règlement un âge de retraite
jusqu’à 70 ans

2. Les prestations de retraite et options possibles



a. Retraite flexible, rente ou capital
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Age flexible de la retraite

• Retraite anticipée

• Les hommes et les femmes peuvent anticiper leur départ à la retraite dès l’âge de 58
ans

• Retraite ajournée

• Les hommes et les femmes peuvent ajourner leur départ à la retraite au plus tard
jusqu’à 65 ans, les cotisations employé et employeur sont dues

• Le règlement prévoit un ajournement de 65 à 70, sans cotisations sauf décision
contraire commune de l’assuré et de l’employeur afin de respecter les dispositions
légales (mais aujourd’hui, le statut du personnel ne prévoit pas le travail au-delà de 65
ans)

2. Les prestations de retraite et options possibles



a. Retraite ordinaire

36

2. Les prestations de retraite et options possibles

* Salaire cotisant = salaire selon échelle de traitement moins un montant de coordination

Choix de la prestation

1. Rente de retraite à 100%

2. Capital de retraite à 100%

3. Mixte des 2

Si le retraité a un enfant de 

moins de 25 ans :

En plus de la rente de retraite, il y 

a une rente d’enfant versée qui 

correspond à 20% de la rente de 

retraite (entre 20 et 25 ans, il faut 

une attestation d’études).

18 ans jusqu’au 31.12.2025

Prévoyance > au 

min LPP = plan 

enveloppant



a. Retraite – Primauté des cotisations 

37

2. Les prestations de retraite et options possibles

Minimum LPP

1. Avoir de vieillesse accumulé pendant toute la carrière

• Constitué des bonifications épargne annuelles définies
dans le plan de prévoyance et du taux d’intérêt décidé
chaque année par le Conseil de fondation (Taux d’intérêt
Minimum LPP en 2026 : 1.25%)

• Taux de bonifications épargne minimum LPP (7-10-15-18)

2. Le Taux de conversion (TC)

• Taux de conversion défini dans le plan de prévoyance

• Taux de conversion Minimum LPP : 6.8%

Avoir de vieillesse en début d’année

+ Intérêt décidé par le Conseil de fondation

+ Bonifications de vieillesse (cotisations d’épargne)

+ Apport de libre passage

+ Rachat (pas possible dans les plans min LPP)

+ Apport par suite de divorce

+ Remboursement dans le cadre de l’EPL

- Versement en cas de divorce

- Retrait dans le cadre de l’EPL

Avoir de vieillesse en fin d’année
Rente de retraite = Avoir de vieillesse accumulé 

à la retraite x Taux de conversion



a. La retraite dans notre Fondation – primauté des prestations
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2. Les prestations de retraite et options possibles

Calcul de la rente de retraite annuelle (RR)

• La somme revalorisée des salaires cotisants sert de base au calcul des rentes

• Elle tient compte

1. Des salaires cotisants sur lesquels les cotisations ont été prélevées

2. De l’apport de prestation d’entrée

3. Des rachats volontaires

4. Des apports ou versements faisant suite à un divorce

5. Du versement anticipé destiné à l’accession à la propriété et son remboursement

6. De la revalorisation décidée par le Conseil de fondation

Remarque 
Le Conseil de fondation a décidé en février 2026 une revalorisation de 1% basée sur la 
somme des salaires cotisants au 1er janvier 2026 (comme en 2025).

RR = 1.68% * la somme des salaires cotisants

Objectif de rente : 

69% du salaire assuré

Sur 41 années 

d’assurance => 69/41 

= 1.68%



a. Retraite ordinaire et anticipée             - Illustration 
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2. Les prestations de retraite et options possibles

Calcul du capital de retraite

Exemple à 64 ans

• Σ Revalorisée des salaires cotisants à 64 ans = CHF 1’890’000

Capital retraite = 1.68% x CHF 1’890’000 = 31’752.- x 18.997 = CHF 603’192

Exemple à 60 ans

• Σ Revalorisée des salaires cotisants à 60 ans = CHF 1’620’000

Capital retraite = 1.68% x CHF 1’620’000 = 27’216.- x 16.446 = CHF 447’594

Rente de retraite à 60 ans =

27’216.- x 81.13% = CHF 22’080.35

Table actuarielle en annexe de notre règlement de prévoyance



a. La retraite dans notre Fondation – primauté des prestations
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2. Les prestations de retraite et options possibles

Que représente le salaire cotisant ?

Salaire déterminant (S)
Salaire annuel de base de l’échelle des traitements du 

personnel ou celui défini par les employeurs affiliés 
Salaire déterminant AVS

Déduction de coordination RAVSmax x (1+ 16 Τ2 3%) = CHF 35’280 CHF 26’460

Salaire assuré / cotisant
Salaire - CHF 35’280 x Tx d’activité1 

Exemple : 90’000 – 35’280 = 54’720.-

Salaire - CHF 26’460

Salaire assuré / cotisant minimal CHF 3’780 CHF 3’780

Salaire assuré / cotisant maximal 10 x 30’240.- (Rente retraite AVSmax) = CHF 302’400 CHF 90’720 – CHF 26’460 = CHF 64’260

Tous les chiffres sont annuels

1. En cas d’augmentation de la déduction de coordination, le salaire cotisant correspond au moins à son niveau antérieur

Min LPP



a. La retraite dans notre Fondation – primauté des prestations

41

2. Les prestations de retraite et options possibles
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26’460 26’460 26’460 26’460 26’460

3’780

64’260

Montant de
Coordination

LPP salaire assuré maximum
CHF 90’720

LAA et Ass. chômage salaire assuré maximum
CHF 148’200

AVS salaire annuel

LPP salaire min.

13’540

57’480

64’260 64’260

40’000 90’720 148’200 160’000Salaire 30’240

69’280
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Quelles sont les solutions possibles pour atténuer les effets 

d’une retraite anticipée ou d’une diminution de salaire ?

2. Les prestations de retraite et options possibles
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Solutions :

• Préfinancement de la retraite anticipée en effectuant des rachats (il faut d’abord racheter 

toutes les cotisations manquantes du passé et/ou rembourser les retraits EPL)

• En cas de réduction du taux d’activité -> Possibilité de choisir la retraite partielle 
pour lisser les effets

• En cas de diminution de salaire de maximum 50% -> Possibilité du maintien du 
dernier salaire à charge de l’assuré (très coûteux)

• En cas de licenciement -> Possibilité de maintenir 
l’épargne retraite (très coûteux)

2. Les prestations de retraite et options possibles



• L’assuré peut demander, au moment de la mise à la retraite, le versement d’une
avance pour retraite anticipée jusqu'à l'âge ordinaire de retraite AVS, on appelle
aussi «Rente Pont AVS»

• Cette avance est remboursée viagèrement par l’assuré dès l'âge ordinaire de retraite
AVS (65 ans) par une réduction correspondante de la rente de retraite réglementaire

• L’avance ne peut pas excéder le montant annuel maximum de la rente de vieillesse selon
l’AVS (CHF 30’240 en 2026) multiplié par le coefficient d’avance

 idéalement, demander à l’AVS une estimation de la rente de retraite future
(Sinon utiliser le site Escal pour le calcul estimatif)

a. Retraite anticipée - Avance (I)
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2. Les prestations de retraite et options possibles



a. Retraite anticipée - Avance (II)
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Illustration (suite)

• Homme de 60 ans

• Somme des salaires cotisants à 60 ans = CHF 1’620’000

RR = 1.68% CHF 1’620’000 x 81.13% = CHF 22’080.35

(slide 39)

Détermination de l’avance dès 60 ans et du remboursement viager dès 65 ans

• Avance pour retraite anticipée à 60 ans = RAVSmax x 75.29% = CHF 30’240* x 75.29% = CHF 22’767.70 

• Remboursement dès 65 ans = CHF 30’240 x 24.71% = CHF 7’472.30

Dès 60 ans : RR + Avance = CHF 22’080.35 + CHF 22’767.70 = CHF 44’484.05

Dès 65 ans : RR - Remboursement + RAVS réelle = CHF 22’080.35 - CHF 7’472.30 + RAVS = CHF 14’815.60 + RAVS 

2. Les prestations de retraite et options possibles

* Rente AVS à déterminer selon calculs de l’AVS (peut être une estimation)



a. Retraite partielle
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• L’assuré peut demander une rente de retraite partielle dès l’âge de 58 ans (art. 15
RG)

• Le montant de la rente de retraite partielle est calculé en fonction du pourcentage de la
diminution du taux d’activité (au minimum 20%)

• Lors de la date d'entrée en retraite complète, la rente de retraite partielle se cumule avec la rente
calculée lors de la cessation d'activité

A ne pas confondre avec le maintien du salaire cotisant en cas de réduction du
temps de travail financée par l’employeur dès 59 ans (avec une réduction du
temps de travail de 10% jusqu’à 64 ans)

2. Les prestations de retraite et options possibles



b. Faut-il effectuer des rachats dans la Caisse de
pension ?

2. Les prestations de retraite et 
options possibles
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b. Rachats – rappel des notions de base
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• Types de rachats

– Rachat d’années de contributions manquantes

– Rachat de préfinancement de la retraite anticipée

– Rachat à la suite d’un versement effectué dans le cadre du divorce

– Remboursement de versement anticipé EPL (pas un rachat à proprement parlé, donc pas de 
déduction fiscale)

2. Les prestations de retraite et options possibles



b. Rachats – avantages
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• Augmentation de l’avoir de vieillesse (et donc des prestations de retraite)

• Augmentation des prestations de risques invalidité et décès dans notre Fondation

• Réduction de la charge fiscale

➔ attention pour les frontaliers (maximum 3 ans de cotisations selon 
le fisc français sauf si l’assuré a le statut de quasi-résident, à vérifier 
avec son administration fiscale)

2. Les prestations de retraite et options possibles

Capital décès complémentaire 
d’un assuré actif

En plus de la rente de conjoint ou de concubin survivant, tous 
les rachats effectués dans la Fondation sont remboursés.



b. Rachats – inconvénients
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2. Les prestations de retraite et options possibles

Risque de pénurie de liquidités
Investissement à long terme dans la prévoyance

Ne pas se priver de fonds dont on pourrait avoir besoin

Délai de blocage de 3 ans*

2ème pilier hors masse successorale
Pas transmis par l’héritage (hors droit de succession), le testament n’est 
pas valable en prévoyance

Mais modalités de la LPP

Fonds à partager en cas de divorce
Exception faite des rachats effectués au moyen de biens propres (≠ 
patrimoine commun)

Régime matrimonial pas déterminant en soit… mais l’origine des fonds l’est !

Remboursement EPL avant un éventuel rachat*

* Restriction non applicable pour les rachats effectués suite à un divorce (pas de blocage des 3 ans ni de remboursement EPL avant)

Rachat bloqué et ne peut être retiré en capital durant 3 ans



c. Petite check-list pour une préparation sereine
à la retraite

=> mise à disposition d’un document séparé

2. Les prestations de retraite et 
options possibles
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Pour avoir une bonne retraite, il faut épargner le plus tôt possible !


